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Résumé: 
Le présent rapport a pour objet l'actualisation du critère de richesse qui sert de base aux calculs 
des aides financières allouées aux communes dans le cadre du fonds « Centres de villa e ». 

Le fonds « Centres de village » permet d'accompagner financièrement les projets des communes. 

Le montant de l'aide financière pour la partie travaux est calculé en fonction du critère de richesse de 
la commune et permet d'octroyer un fonds de 25, 33 ou 40 % du reste à charge. 

Ce critère de richesse est basé sur le volet « Solidarité sociale et fiscale » de la dotation de solidarité 
communautaire (DSC) validée pour l'année en cours. 

L'actualisation proposée pour les périodes du second semestre 2019 et premier semestre 2020, selon 
les modalités présentées dans le tableau annexe, s'appliquera à compter de la date d'exécution de la 
présente délibération. 

Les principales évolutions observées par rapport au classement 2018 sont les suivantes : 

2 communes passent de la catégorie 1 (40 %) à la catégorie 2 (33 %) : Champagney et 
Thoraise, 
la commune de Chaucenne passe de la catégorie 2 (33 %) à la catégorie 1 (40 %). 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur l'actualisation du 
critère de richesse qui sert de base au calcul des aides financières allouées aux communes 
dans le cadre du fonds « Centres de village ». 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 102 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 

Délibération du Conseil de Communauté du Jeudi 26 Septembre 2019 
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole 
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